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Date de convocation : vendredi 8 décembre 2023 Délibération n° CC_2023_254 
Nomenclature : 5.7.5 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 34 
Votants : 46 
Pouvoirs : 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU à M. 
Pierre-Henri JALLAIS, M. Jean-Michel ROUGER 
à M. Gérard PERRIN, M. Eric BIGOT à M. David 
MUSSEAU, M. Alexandre GRENOT à M. Jean-
Marc AUDOUIN, Mme Martine MIRANDE à M. 
Jérôme GARDELLE, Mme Véronique CAMBON à 
Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Philippe 
CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, M. Pierre 
MAUDOUX à Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, 
Mme Evelyne PARISI à M. Bruno DRAPRON, 
Mme Véronique TORCHUT à M. Ammar BERDAI, 
Mme Annanda LESPINASSE à M. Frédéric 
ROUAN, Mme Françoise LIBOUREL à M. 
Stéphane TAILLASSON 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Modification statutaire de la 
Communauté d'Agglomération liée à la 
compétence facultative refuge pour animaux 

Le 15 décembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de Saintes, 
régulièrement convoqué à 17h00, s'est réuni Salle Municipale de Bussac sur Charente, sous la 
présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Agnès POTTIER, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Annie GRELET, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Pascal GILLARD, M. Francis 
GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme 
GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, M. Jean-Claude CHAUVET, M. Philippe ROUET, M. Philippe 
DELHOUME, Mme Martine NATUREL, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Caroline AUDOUIN, 
Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, M. Ammar BERDAI, M. Philippe CALLAUD, Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, M. Jean-Marc AUDOUIN, 
M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Diane TRAIN, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Jean-Luc FOURRE, M. Gaby TOUZINAUD, M. Bernard CHAIGNEAU, Mme Sylvie CHURLAUD, Mme 
Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, M. Thierry BARON, Mme Florence BETIZEAU, 
M. Rémy CATROU, M. Laurent DAVIET, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. Pierre DIETZ, 
M. François EHLINGER, M. Jean-Philippe MACHON, M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme Céline VIOLLET, M. 
Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : Mme Agnès POTTIER 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que la Communauté d'Agglomération a été créée au 1er janvier 2013 par arrêté 
préfectoral du 28 décembre 2012 par fusion entre deux Communautés de Communes (CDC du Pays 
Santon et du Pays Buriaud) et extension à d'autres communes. A sa création, plusieurs compétences 
n'étaient pas exercées de manière homogène sur le territoire de la communauté d'Agglomération 
(CDA). C'est ainsi que l'article 11 de l'arrêté préfectoral prévoyait que la CDA disposait d'un délai 
maximum de deux ans pour décider des compétences facultatives qu'elle souhaitait conserver. Se 
conformant à ses obligations, elle a ainsi défini son périmètre de compétences facultatives et 
notamment en matière de refuge pour animaux. 



Par délibération n°2014-66 en date du 18 septembre 2014, le Conseil communautaire a ainsi proposé 
de modifier ses statuts afin notamment de restituer aux 10 communes qui composaient la CDC du Pays 
Buriaud la compétence « cotisation à la SPA » pour le service de fourrière en retenant ainsi à l'échelle 
de la communauté d'agglomération la rédaction suivante qui était jusqu'alors exercée sur le territoire 
des 19 communes qui composaient la CDC du Pays Santon : 

Compétence facultative : 
Article 6, III, 3°) refuge pour animaux 

- Réalisation de travaux d'amélioration, de grosses réparations et d'extension du 
refuge communautaire pour animaux 
Participation au fonctionnement du refuge communautaire pour animaux » 

Cette rédaction de la compétence « refuge pour animaux » a été entérinée par arrêté préfectoral du 
14 janvier 2015. 

Or, il s'avère que cette rédaction soulève plusieurs remarques et difficultés : 

• La CDA détient seulement une fraction de la compétence « refuge pour animaux » de 
telle sorte que la CDA ne serait pas compétente pour réaliser les travaux qui ne 
relèveraient pas des trois typologies indiquées ci-dessus, tels que les réparations qui 
ne seraient pas des « grosses réparations » ou les travaux d'entretien courant. Or, il 
ne peut être dissocié lors d'un transfert de compétence une catégorie de dépenses 
en particulier. Ainsi, lorsqu'une compétence est transférée à un EPCI, elle doit l'être 
en totalité en comprenant à la fois les dépenses de fonctionnement et 
d'investissement liées au bâtiment, à l'équipement concerné, peu importe le choix 
fait ensuite par cet EPCI de gérer la compétence en régie directe, par le biais d'un 
marché public ou d'une délégation de service public. 

• Sur le plan du fonctionnement, la mention « participation au fonctionnement du 
refuge communautaire pour animaux » pourrait signifier que la CDA est autorisée 
seulement à y participer sans caractère obligatoire. 

• Cette rédaction statutaire est en décalage avec la réalité dans la mesure où ce refuge 
a été créé et financé en 1975 par le SIVOM de la Région de Saintes puis transféré au 
fur et à mesure de l'évolution de l'intercornmunalité à la CDC du Pays Santon puis à 
la CDA de Saintes. Ce refuge appartient ainsi à la CDA alors que ses statuts prévoient 
un périmètre limité et fractionné de la compétence. 

• Le service de fourrière pour les animaux trouvés errants qui est une compétence 
obligatoire des communes (à défaut d'avoir été transférée) ne relève pas de la 
compétence de la CDA. 

Aussi, au vu de l'ensemble de ces éléments, et dans un souci à la fois de régularisation, de 
simplification et de mutualisation, il est proposé au conseil communautaire d'approuver la proposition 
de modification des statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes suivante pour une prise 
d'effet au 15 avril 2024 afin de lui permettre de devenir pleinement et exclusivement compétente en 
matière de fourrière et de refuge pour animaux sur son territoire, 

« Article 6, III, 3°) fourrière refuge pour animaux 

Création, extension, aménagement, entretien, fonctionnement et gestion d'une fourrière et d'un 
refuge intercommunal pour animaux tels que définis par les dispositions du code rural et de la pêche 
maritime » 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5216-5 et L.5211-17, 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L.211-24, L.211-25, et L.211-26, 
L.214-6 II, 

Vu les statuts de « Saintes - Grandes Rives - L'Agglo » annexés à l'arrêté préfectoral du 31 octobre 
2023, et notamment l'article 6 III 3° relatif à la compétence refuge pour animaux, 



o RAPR•N 

ait conforme, 

dent, 

Considérant le rapport ci-dessus exposé, 

Considérant que la présente délibération consiste ainsi à proposer une modification des statuts de la 
Communauté d'Agglomération de Saintes au niveau de ses compétences facultatives afin de lui 
permettre de devenir pleinement et exclusivement compétente en matière de fourrière et de refuge 
pour animaux sur son territoire. 

Considérant qu'il est proposé la rédaction statutaire suivante : 

Article 6, III compétences facultatives 

Article 6, III, 3°) refuge pour animaux 
- Réalisation de travaux d'amélioration, de grosses réparations et d'extension du 

refuge communautaire pour animaux 
Participation au fonctionnement du refuge communautaire pour animaux 

Est remplacé par : 
Article 6, 111, 3°) fourrière refuge pour animaux 

Création, extension, aménagement, entretien, fonctionnement et gestion d'une fourrière et d'un 
refuge intercommunal pour animaux tels que définis par les dispositions du code rural et de la pêche 
maritime 

Considérant que pour être effective, la modification statutaire doit être approuvée dans les termes 
arrêtés à l'article L. 5211-17 du CGCT : 00 Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes 
de l'organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité 
requise pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale. Le conseil 
municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification 
au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. À défaut de délibération 
dans ce délai, sa décision est réputée favorable », 

Considérant que les conditions de majorité requise ci-dessus correspondent pour la communauté 
d'agglomération aux 2/3 des conseils municipaux représentant la majorité de la population ou la 
moitié des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population, cette majorité doit 
nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée, soit le conseil 
municipal de Saintes. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver la proposition de modification des statuts de la Communauté d'Agglomération de 
Saintes telle qu'elle figure dans la présente délibération. 

- d'autoriser Monsieur le Président à notifier cette proposition de modification à chacune des 
communes membres de la communauté d'agglomération pour une prise d'effet au 15 avril 2024. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 
46 Voix pour 
0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré te jour, mois et an que dessus. 

Le secrétairé e séance 

Mme Agnès PO1jrIER 
En application des spositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice A. e, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recou en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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